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Note du ministère des Affaires étrangères français sur le bilan de la
conférence de Paris (25 octobre 1956)
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les 20-21 octobre 1956, le ministère des Affaires étrangères français tire le bilan de cette rencontre et détaille
les négociations autour de la mise en place d'un marché commun et d'Euratom. Une attention particulière est
portée quant à la position allemande sur chacun des points de la négociation.
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Paris, 1e 25 Octobre 1956 

ＮＲｉｌｾ｟ｹ＠ DE T :\ ｃｏｎｆＲｆＲｩｾｃＺｌ＠ DES r.IINISTF..bS DES AFFAIRES ,E'TRANGERES 
］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］ｾ］］＠

＿ＦＮｾｉｓ＠ - 20 :GT 21 C:CTOEHE 1956 
============================== 

Lss ｾｩｮｩｳｴｲ･ｳ＠ des Affaires ｅｴｲ｡ｮｧｾｲ･ｳ＠ des Six Pays partici
ＭＬｾＺＺＺＭＬ｟＠ .... 2. l::.. 8onference Intergouvernementa1e :pour le Narche Commun 
s-: l 120.Yato:Tl se sont reun.is au Quai d'Orsay 1es 20 et 21 Octobre. 
ｾ＠ s-::e ｲ･Ｚｊ｟ＺｲＺｩｯＺｲｾ＠ s 1 inscri t dans le cadre de la procedure de nego-
ｾ＠ i:::. i:iOY"'.cS :::ise SUr' pied a 1a Conference de Venise pour 1 f e1abo-
2:'2.-:i:L des deux trai tes. Elle avai t nour but de resoudre certai
ｌ･ｾ＠ Ｚｩｩｦｦｩ｣ｵｬｴｾｳ＠ auxquelles les Chefs de delegation n'avaient pu 

:es difficultes ont ete examinees une ｰｲ･ｭｩｾｲ･＠ fois par les 
:•:iY"''"::..str-·ss :ia.ns 1 r apres-midi du 20 Octobre. Un certain nombre de 
: ol·_::t io:r:.s s smblant se de gager, deux groupes d 1 experts, l' un pour 
ｬ Ｑ ｾＭｊＮｔ｡ｴｯｭＬ＠ 1 'autre pour 1e Earche Co.mmu.Yl, ont ete charges de 
［ｲ･｣ｩｓｆｾ＠ par ecrit 188 points d 1 accord. 

Le lsndemain 21 Octobre, les Hinistres ont repris leur 
discussion ｳｾｲ＠ 1a base des textes ｲ･､ｩｧｾｳ＠ par 1es experts et en 
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Ils ont successivement aborde le probleme du passage 
la premiere a la deuxieme etape, et celui des harmonisations 

sociales. Parvenus a la question de la remuneration des heures 
supplementaires, la Delegation allemande n'a pas accepte le 
texte prepare par les experts. Les Ninist2..:es ont estime qu' il 
etai t inutile' dans ces c-on-ditions' de passer a 1 1 examen des 
autres points. D'autre part le President PINEAU a. indique que 
la concession faite par la France sur le point du passage de la 
ｾｲ･ｭｩ･ｲ･＠ a la deuxieme etape se trouvait ･ｬｬ･Ｍｭｾｭ･＠ remise en 
question. 

Ainsi, ｡ｵ｣ｬｬｩｾ･＠ decision definitive n'a pu ｾｴｲ･Ｌ＠ en fait, 
pTise sur aucun • .L poln L. 

'I'outefois, 

nrccede dans la 

du premier examen auquel les Hinistres ont 
matinee du 20 Octobre et des discussions entre 

experts, paraissent se degager les conclusions suivantes, qui 
senT presentees ci-apres sous toute reserve. 

I - ETAT D:B LA QUESTION EN CE QUI CONCEEFE L; r.:ARCHE UN 
］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］ｾ］］］］］］］］］］］］］］］＠

1. PASSAGE DE ｌａｾ＠ PREHI:2RE A LA ｄＺＸｕｘｉＺＲ｝ｲＧｊｊｾ＠ ETAPE -------------------------------------------
.:...e rapport de Bruxelles prevoyai t que le passage a J·_:, 

､Ｘｵｾｩ･ｭ･＠ etape s'effectuerait, apres avia de la COIT@ission 
europeenne, par un vote du Conseil des ]\'linistres statuant a_ la 
ｳ｡ｩｮｾｩｴｐ＠ auall'fiop v.......-- .._, 4 _._ ---i...o ........ ｾ•＠

ｾ｡＠ position ｦｾ｡ｮＹ｡ｩｳ･＠ a ｾｴｾ＠ la ｳｵｾｶ｡ｮｴ･＠ : le passage de la 
a la deuxieme etape doit ｾｴｲ･＠ rigoureusement subordonne a la realisation des objectilS de la ｰｲ･ｾｩ･ｲ･＠ etape. Le Conseil 

es stres cons e cette realisation __ par un vote a 1 1unani-
rr:ite. Toutefoi_s, la ＱＮｾＺｲ｡ｮ｣･＠ accepte qu'un seul pays ne puisse 
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s pposer pendant un delai qui reste a fixer ( deux ana par 

) au sage des autres pays a la deuxieme etape. Au 

terme d ce delai, s'il reste seul de son avis, les autres pays 

decider de continuer sans lui. 

Il est apparu que cette proposition ne recueillait pas 
-; l sion de nos pa:rtenaires,. , __ Ceux-ci estimenir qu 1 elle insti

tuerait un droit de ｳｾ｣･ｳｳｩｯｮ＠ et que ｬＧｩｲｲｾｶ･ｲｳｩ｢ｩｬｩｴｾ＠ du 
f 

ｳｹｳｴｾｳ･＠ doit ｾｴｲ･＠ absolue si l'on veut: 

- que les efforts necessaires pour realiser l'adaptation 

des economies au ｭ｡ｲ｣ｨｾ＠ commun soient accomplis. 

- ｰｯｄｾ＠ permettre la collaboration avec la Grande-Bretagne 

de .. ns une eventuelle :2'0ne de libre echange. 

_t,.ussi, apres consultation du President du Conseil, le 

?resident :FIFEAU a-t-il ･ｴｾ＠ amene a faire au nom de la France 

..2..8. no'J..velle nronosi tion sui vante : a pres un delai ｳｵｰｰｬｾｭ･ｮｴ｡ｩｲ･＠

:te de'J..x ans, un pays ne peut plus, de sa seule autorite, s'opposer 

c_c.,_ passage a la deuxieme etape; le desaccord se trouve SOumis 

2. ｾ＠ s.rcitrage j'un organisme international, a caractere econo-

a la decision duquel tous les pays se soumettent. 

2. ＺｌｾｆｊｉｏｆｉｓａＧＺｉＺｉｏｎ＠ D:8S CF.JL-qGES SOCIALES -
------------------------------------

a. Conges payes - Les 1tinistres ont ete d'accord pour 

constater que la situation en ce qui concerne les conges payes 

les jours feries s'equilibre a peu pres dans les differents 

et, de ce ｦｾｩｴＬ＠ ne pose pas de probleme. 

b. Salaires masculins et feminins -'L'accord s'est realise 

sur la formule suivante :nchaque Gouvernement prendra toutes les 

mesl;.res pour assurer e.u cours de la premiere etape 1' application 

' a _La 

ｾ＠

s 

a. l ? 
_!_,_,. 

remuneration effective du principe de l'egalite des salaires 

et masclJ.lins pour un tr9.vail de ｭｾｭ･＠ valeur ". 

cla.use de sauvegarde n'est prevue; l'egalisation 

salaires masculins et feminins devra done ｾｴｲ･＠ effective 

de la premiere 
ＬＮｾ＠

･ｾＮｾ｡ｰ･Ｎ＠
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c. fruree de la semaine de travail -
La position fran9aise sur ce point a ete la suivante 
e ne demande pas l'unification de la duree legale du 

ｔｲｾｶ｡ｩｬ［＠ ｾｾｩｳ＠ elle veut obtenir que la base au-dela de laquelle 
SOilt ｲ･ｾｵｮ･ｲ･･ｳ＠ les heures supplementaires ainsi _,que le taux de 

--r ion de ces heures soient unifies. Elle accepte en ｯｴｾ｟＠ tre 
-J\.ie dss clauses de sauvegarde puissent jouer pour les secteurs 

l __ armonisation des heures supplementaires n' aurai t pas ete 

ｾ｡＠ Delegation allemande qui, samedi soir, avdit semble 
acceyter cstte base de discussion, a 09pose un refus categorique 
a ls. de:can.de frs_n<:;aise. Elle a fait valoir en particulier les 

- Le GcuverneE1ent allemand n' a pas au tori te pour fixer la 
ＺＱｾｾ･ｳＭ 6_,?;- la semaiYLe de tr'J.vail. Celle-ci fait 1 1 objet de conven-
ｴＺＮＺＺＺｾＺｳ＠ directss er:tre employeurs et salaries. 

- S').r le plan :r:sycr.:.ologique, cet·ce clause renforcerai t 
ｾｯｳｩｴｩｯｮ＠ des syndicats pour obtenir la semaine de 40 heures. 

- Les employeurs augiT1enteraient le nombre des emplois 
pc·z r_e pas ｾ｡ｹ･ｲ＠ d 'heures suppleuentaires, ce qui aurai t des 
｣｣ｌｳ･ｾｵｳｮ｣･ｳ＠ ｦｾ｣ｨ･ｵｳ･ｳ＠ dans la periode actuelle de plein emploi. 

C'est l'intransigeance allemande sur ce point qui a 
ncursuite de la discussion. 

3. .:..ID:2S A 1 'EX?ORT·A=·IOlT BT 'TAXES A L 1 IHPORTATION -------------------------------------------------
Cette question n'ayant fait l'cbjet que d'un premier echange 

ｾｳ＠ -v-r-ue entre les Ministres, les reflexions qui sv.ivent sont 
sent2es S8US ｴｯｾｴ･ｳ＠ r8serves. 

a. Nos pa_tenaires ont admis que la position ｳｰｾ｣ｩ｡ｬ･＠ ｯｾ＠
se trouve la Fr2.nce justifiait qu 1 u..'Yl traitement particulier lui 
soit serve. 



6/10

5 

b. Ils ont accepte que ce traitement particulier prenne 
IOYme du systeme actuel des aides a l'exportation et des taxes 
a l i=portation (c'est-a-dire sans uniformisation de ces taxes 
e-: 3. es). 

c. Toutefois, ils ont demande, et la Del§gation franc;aise 
-- s.c2e1Jt:8, que le riaintien d-es taxes et des aides ftlt subordonne 
2ux conditions suivantes : 

- examens 9eriodiques par les institutions de la 

- fixation d'un plafond ( dont le niveau reste a 

- SUy]ression du regime, en application de certains 
｣ｙｩｴｾｲ･ｳ＠ dent la ｲｾ｡ｬｩｳ｡ｴｩｯｮ＠ serait constatee par le Conseil 

:i. les experts n'ont pu se mettre d'accord sur la nature 
_,c::; ces cri teres ni par consequent sur la portee de la decision 
--.·c =:onseil des Hinistres. Ils ont toutefois reconnu qu' il 
:iev·ys.i t etre tout particulierement tenu compte de 1 1 etat de la 
｣｡ｾｳＮｮ｣･＠ des paiements. 

- CLAUSES DE SAlJVEGARDE EN CAS DE DIFFICULTE DE BALANCE ---------------- ＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭｾＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭＭ

l'accord a pu ｾｴｲ･＠ realise sur les points suivants : 
- en cas de crise soudaine de la balance des paiements, les 

Etats membres sont ｡ｵｴｯｲｩｳｾｳ＠ a prendre, de leur propre autorite, 
ｾ･ｳ＠ mssures de sauvegarde a titre conservatoire. 

- l'obligation leur incombe de notifier ces mesures ala 
cor:-imunaute, au moment ｭｾｭ･＠ ou elles sont prises. 

- les institutions de la corr@unaute peuvent imposer le 
retrait de ces mesures. 
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J - GUEUR TRAI'I'E SUBORDONNEB A LA SIT1vATI ----------------------------------------------------

-"--'c. Prance avai t dc::mande que fut aj ournee la mise e-r-1 vig-c..e:.IT 

J.'J .. tTai te, si au moment de la signature, la .situation en Algerie 

- L 1Allomagne a fait valoir qu 1 il scrait difficile de signer 

e-c de :fairs ratifier ill1 traite dont la Dise en vigueur resterait 

ＬｾｯｲＮＮ､ｩ＠ tionnelle. 

- Il a ete Teconnu qu 1il n'etait pas necessaire de " ｾ＠resouare 

cetTe questior-.c dans l 1 i:nediat. 

Les Fiinistres ont donne lel: .. r accord cle principe a la demc:n::3 .. e 

i -:alier::-.:.e pr8vo:lant q_lle les in.sti tv .. tions de la cormnunaute devront 

:facili ter la r:1ise en oeuvre du .. plan decennal i talien. Les modali tes 

､Ｇ｡ｰ｝ｬｩ｣ｾｴｩｯｮ＠ seront aux experts. 

ｃｏＡｔｃｌｄｓｉｏｬｾ＠ -

"""' _.., , Gonierence a ete interrompue avant que le Chef de la 

ｾ･ｬ･ｧ｡ｇｩｯｮ＠ fran9aise ait eu le temps de ｳｯｑｾ･ｴｴｲ･＠ les propositions 

1e la France sur l 1 inclusion des tsrritoires d 1 outre-mer d2ns le 

Il convient d'autrs part de souligner que la Conference a 
.......--' 

interr')mpu ses travaux :::ur ill1 refus de la Delegation allemande. 

l1e-ci n'a pas cru pouvoir accepter la preposition franc;aise 

sur les heures suppJementaires, proposition quj_ avai t cependant 

ｲｾ｣ｵ･ｩｬｬｩ＠ ｬＧ｡ｰｰｲｯ｢ｾｴｩｯｮ＠ ､ｾｳ＠ quatrc autres ､ｾｬｾｧ｡ｴｩｯｮｳＬ＠
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II - D.2 LA QuBSCCION EH CE QUI CONCERNE L 'EURATOM 
］］］］］］］］］ｾ］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］］＠

Lcs -ooints mentionnes ci-dessous n'ont fait l'objat que d'un 
ＭＺｾＺＺＺＺＬ［［ｲＺＺＺＭＮＮＮ｣ｲ＠ sxaillen ae la part des r.liniJtres. Aucun accord defini tif 

"' / / - .. / . n ｾ＠ ･ｾ･＠ ｲ･ｾｾｬｳ･＠ 0n ｾｯ＠ qul les-concerne. 

:. :=_:L :?RCEIBI1IE DE3 U'l'ILISATIONS HILI·TAIRES -

ｾＲＮ＠ libsrte d\i proceder a des fabricatior:s militaires ne 

Ｚ［ｾｵｬｳｶ･＠ r:as d.'objection. Tvi. Von ＳｐｾｈｔａｎｏＬ＠ pour sa part, a confirme 

ne 

l'Allemagne de ne pas remettre en cause les Accords 

pas Se livrer a deS fabrications :nilit.aires. 

- Incidence des fabrications militaires sur la communication 

i2s connaissances : le ｰｲｯ｢ｬｾｭ･＠ du secret militaire. 
-,- ., , -, , .j_ • -, l d -C'f. , b d f La ｡･ｾ･ｧ｡ｇｬｏｮ＠ ｡ｾｾ･ｭｾｮ＠ e a ｡ｾ＠ lrme avec eaucoup e orce 

:ue _a notion dc secret militaire conduirait a limiter arbitrai

rs= nt ｬＧｾ｣ｨ｡ｮｧ･＠ des connaissances et introduirait dans le traite 

ＭｾＺＮＮｾＮｩＮｓ＠ J.iscrimina tion inacceptable pour l r Allemagne. 
- ;) 'l , ' . 
l..S.. ue_egatlon 

a indique qu'il etait nossible de 

comprendre ce souci, mais 

trouver une formule qui 

､ｯｾＺＺＺＭＢ･ｲＲＮｩ＠ t touts garantie a 1 1 Allamagne, tout en raspectant les 

ez:igsnces de la defense nationale frangaise. Elle a formule . 
J.iverses suggestions en ce sens. 

Il est apparu, dans les discussions entre experts, que le 

:;>rJc..!..ems r-10 se pose que dans la mesure cU. l'on rejetterait les 

Tsxtes rediges a Bruxelles ･ｾ＠ Ce qui concerne la communication 

des cocLaissances. Ces textes comportsnt, en effet, lel: faculte 
:r:a.is Y"lOD 1! obligation de COITh'Tiuniquer Hles resul tats des recherches 

!ion brs·v-2tees '1
• Rien dans ce 2 ysteme ne contraindrai t done la 

ｆｲｾｮ｣Ｘ＠ a cocmuniquer a scs partenaires une connaissance non 

brsvetee quelconque et, a fortiori, un secret militaire. Le 

, done, ne se poserait pas. Il suffirait d'affirmer 
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reglo s'appliquera au domaine civil et ｾｵ＠ domaine 
militaire. 

2. LS ?ROELEivlli DE :.SA ?ROFRIET.G -

- Les Hinistres avaient admis, sa:nsdi soir, que los ｡ＮＺＺＮｾｯｩＮｴｳ＠
3.cnt ｣ｾｩＲｰｯｳＺ＿Ｎｩｴ＠ Euratom d'unc Ｍｾ｡ｲｴ＠ et lcs utilisateurs de l'autrc, 
ssrs.ic:nt dss droi ts "sui generis", ccttc: const.s_ tation r:::ndant 
2 ar1 S 0 b J C· 0 le S C 0 ll t r 0 V G r S c:: S S1J_r la pr 0 p r i E§ t 8 8 t l ' all 0 Cat i 0 ll • 

- ' ' ' ' h 'd. , t t - .LGS s:xper-cs ont sur cc::-rs .__ase re lge un ex e com?nu...Yl. 
- Toutefois, la ､ｾｬｾｧ｡ｴｩｯｮ＠ fran9aisc a re9u, dimanche 

instruction du ｐｲｾｳｩ､｣Ｚｮｴ＠ du Conseil d:o demander que ·+ SOlu 
rsccr:.r.:.u le droit de ｰｲｯｰｲｩ･ｴｾ＠ d 'Bur a tom sur toutes les Ela tieres 
ｦｩｳｳｩｾ･ｳＮ＠ CeLtG proposition, qui aurait sans doute fait rebondir 

n 1 a pu A' • c-ere; nl ni discutee. 

3. A??ROVI 3I OlL·ffii•ililT'I -

- Ia delegation all0'm::tnde renonc;ant en partie aux theses 
jus1u 1 ici defendues par elle, a fait la proposition suivantc : 

ＳＧｾｲ｡ｴｯｭ＠ sc voi t rc:ccnnaitre le monopole en approvisionnemcnt 
ＺＭｾ＠ minerais et en matiercs fissiles; 

Toutefois, les Etats membres conservont le droit de 
s 1 e.0-:rovisionner directement aupres dc:s pays tiers dans deli.X cas: 
si 3uratom n'est pas en etat de satisfaire ｾｬ･ｵｲｳ＠ bcsoins; si 

nrlX demandes par Euratom sont sensiblement plus eleves que 
ｾｳｳ＠ prix mondiaux. 

J.Jcs autres 11inistres ont souligne lc;s dangers que ces deux 
exceptions feraient courir au systeme et la difficulte qu'il y 
ｾｾｵｲＬ＿＠ .. i t a faire 3.CCC:ptcr par lCS prodUCtGUrS d I UraniUm le princi:PC 

c la priori te d 1 acha t si, paro.llelcmont, J:t: n' imposant pas al.lX 
ilisateurs l'obligation asbolus de s'approvisionner par Euratom. 
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es. 1' 

s n'ont pas reussi a se mettre dtaccord sur' cea 

sition srest concentree sur les points suivants : 

Le cas de nenurie : trois possibilites. 

- ｌＧｵｴｩｬｩｳｾｴ･ｵｲ＠ s'adresse directement a des pays tiers en 
ir-::.formant simplement 1 'agence ( these des experts allemanci:3). 

- L'-v..tilisateur -casse le contrat par l'intermediaire de 
ｬＧｾｧ･ｮ｣･＠ ｭ｡ｮ､ｾｴ･･＠ a C0t cffet ( ｴｨｾｓｇ＠ dss experts belges). 

- Iss natier0s decouveTtcs par l'utilisateur ne sont pas 
ss'.llcment e..cquises pc..r 1' intcrmediaire de 1 1 agence, mais encore 
ＺＺＮｾ･Ｍ｣ｳＮｲｴｩ･ｳ＠ au profit de la cominunaute tout entiere ( these des 

LG Drobleme des nrix 

Les experts o.llemo.nds ont d2mande le droit pur et simple de 
ｾＲＮＢＢＧＲＮｩ＠ tsr dircctemcnt avec les pays tiers qui feraient une offre 

Les ｾｵｴｲ･ｳ＠ delegations ont cstime qu'une autorisation 
prealable de contractor devait @tre accordee par les institu-
ｾｾ＠ !"'(":::: ＬｾＮＮＺＺＺ＠ 1:::-· r··o·r'lm,,naute' C'·t que ｑﾷｾＺ｟ｮｱ＠ 1 1hypothe' se ou cette autori-ｶＭﾷＭＭﾷﾷｾＭ -.._.j,.'- ........,.. ......., _.._.:..l.u.\..A.....i. c.; 1 ........, 

ｳｾｾｴＺＺＮＮ｣ｮ＠ serai t accordee, lc contr&t dov!'ai t ｾｴｲｯ＠ conclu par les 
scLc-.:.s ､Ｇｅｴｾｲ｡ｴｯｭＮ＠

Duree dans le temps du monopole d 1approvisionnement -

Les experts allcm2nds ont propose que le systeme envisage 
- :=aintsnu pendant un delai de 3 ans a l 1 expiration duquel 
=._l pc-v.rrait ｾｴｲ･＠ prolonge de deux ans l_J;J.r un vote a la majorite. 
A-cres 13.. ｣ｩｮｱｶｾｩ･ｭ･＠ annec, son rnaintien se trouverai t subordonne 
s. ｾｚｬｓ＠ dfcision prise a 1 I 1J .. nanimi te,.. L I Allemagne pourrai t alors' 
ｾ＠ par sa seulc volonte, mcttrs un tcrme au monopole d'approvi-

Les autre:s delegat=._ons ont demande que le delai soit de 10 ans" 

Il convient de notor que sur t-ous los points, sauf sur 

secret , la d ion allemande s'est"trouvee i 


